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I – Rappel des grandes orientations du PADD 
 



Base du PADD 
5 grandes orientations et des secteurs à enjeux 

I 
Permettre un 

développement 
urbain respectueux 

des grands 
équilibres  

II 
Préserver Le patrimoine, la 
qualité du cadre de vie et de 

l’environnement 

PADD 
III   

Conforter le tissu 
économique et 

l’activité touristique 

IV   
Poursuivre une politique 

d’équipement public 
globale et réaliste 

V  
Une optimisation des 

déplacements 
permettant une 

amélioration des 
performances 
énergétiques 

VI 
Des secteurs à enjeux 

spécifiques 



 
II – Traduction du PADD dans le zonage 
  
       et les outils règlementaires 



I - Permettre un développement urbain respectueux 
des grands équilibres :  
Un rythme de construction pour 20 000 habitants, une diversité des typologies  et une 
consommation d’espace réduite 

UA : H max 19 mètres  R+4+T (ou A) 
 
UB : H max 16 mètres R+3+T (ou A) 
 
UC : H max 13 mètres R+2+T (ou A) 
 
UD et UH : H max 10 mètres R+1+T (ou A) 

Une diversité au travers de la hiérarchie 
des zones à dominante d’habitat : UA / UB 
/ UC / UD / UH / AUa / Aud 
 
Une prise en compte de la réalité du 
territoire et une transition entre les 
différentes typologies 
 
Les différentes hauteurs par zones 
induisent des typologies différentes : du 
grand collectif jusqu’au pavillonnaire en 
passant par l’intermédiaire ;  
 
Elles sont adaptées aux tissus existants ;  
 
Elles permettent des transitions plus 
« douces » ;  
 
Un règlement sans CES (sauf en zone UD) 
permettant la densification du territoire ;  
 
Un règlement qui prévoit des % d’espaces 
verts pour garantir la qualité paysagère 
des futurs projets 



UA / UB / UC UD / UH 

I - Permettre un développement urbain respectueux des 
grands équilibres :  

Une plus grande mixité 

Les zones urbaines à dominante d’habitat sont très mixtes (les règlements des ZAC l’étaient 
beaucoup moins) : ce sont les mêmes destinations et sous destinations autorisées pour toutes 
les zones ; seuls les cinémas et les centres de congrès ne sont pas autorisés en UH eu UD. 

Au travers du règlement :  



I - Permettre un développement urbain respectueux des 
grands équilibres :  

Le calcul du Point mort a montré que 
pour maintenir sa population, la 
commune a besoin de construire 40 lgts 
/ an.  
 
Le PLU permet de construire à minima 
180 lgts / an, soit 140 lgts / an à effet 
démographique. 
 
Si l’on considère que le nombre moyen 
de personnes par ménage va diminuer 
(estimation 2,5), l’apport de population 
nouvelle du aux nouveaux logements 
serait d’environ 4200 personnes sur 12 
ans, soit une population des ménages 
de 20.280 personnes en 2025. 

Potentiel de densification du territoire (recalculé sur 
le zonage réel du projet de PLU) :  
 
TOTAL  ZAC  : 1750 lgts (sans rétention foncière, 
même si l’on peut supposer que tout ne se 
réalisera pas dans les 12 ans à venir). 
 
Zones « U » du PLU : entre 630 et 800 lgts (avec 
rétention foncière de 1,5), sans compter entre 420 
et 530) 
 
TOTAL ZAC ET ZONES « U » du POS : entre 2380 
et 2550 sans rétention (entre 2170 et 2280 lgts 
avec rétention – uniquement sur les zones « U ») 
Les capacités des ZAC et des zones « U » du POS 
peuvent répondre aux objectifs minimaux du SCOT 
(1900 lgts) 

Un rythme de construction pour 20 000 habitants, une diversité des typologies  et une 
consommation d’espace réduite 



I - Permettre un développement urbain respectueux des 
grands équilibres :  
Densification et renouvellement urbain : OAP Réserve 2000 et zone UA 
  

OAP programmatique sur la Réserve 2000 
permettant d’afficher le programme des 
constructions prévu et la mixité voulue sur 
ce secteur  

Ces secteurs ont été classés en zone UA au PLU, la plus 
dense et la plus mixte permettant ainsi d’offrir le plus de 
possibilités dans le cadre du renouvellement urbain 

Au travers du règlement et des OAP :  



I - Permettre un développement urbain respectueux 
des grands équilibres :  
Une évolution des logements individuels encadrée dans le respect des caractéristiques des 
quartiers. 
  

Extrait de l’article qui 
règlemente les implantations par 
rapport aux limites séparatives : 
sur certains secteurs (hachures 
et linéaires bleus sur la carte ci-
dessous), le recul est obligatoire 
: objectif préserver  d’un 
découpage abusif en limitant les 
nouvelles possibilités 
d’implantations et préserver 
l’habitat pavillonnaire 

Au travers du règlement :  



I - Permettre un développement urbain respectueux 
des grands équilibres :  

Dans les secteurs couverts par des orientations 
d’aménagement et de programmation situés en limite 
avec des quartiers d’habitat pavillonnaire, les OAP 
prévoient des zones d’épannelages (enveloppes 
marron) dans lesquelles les typologies des futures 
constructions devront être adaptées aux tissu 
limitrophes (gabarits, implantations, hauteurs) : objectif 
ne pas implanter des R+4 à côté des pavillonnaires) 

Extrait de l’OAP n°5 sur le secteur de la piscine / 
Chapelle St Germain 

Extrait de 
l’OAP n°4 sur 
le secteur de 
Pierre Louve 

Une évolution des logements individuels encadrée dans le respect des caractéristiques des 
quartiers. 
  
Au travers des OAP :  



I - Permettre un développement urbain respectueux 
des grands équilibres :  

Exemple d’évolution du zonage et de la prise en compte de la réalité des existants : 
La zone orange (UB) ne concerne plus que les collectifs réalisés et les terrains vierges, les autres 
secteurs (réalisés en groupé ou individuel) ont été reclassés dans des zones moins denses  

POS / ZAC : en orange R+3 ; 15,50m 
Orange clair : ZBb, 12m, 
Jaune clair : Zba : 9m 

PLU : en orange 16m (R+3+T ou A) 
Orange clair : 13m, (R+2+T ou A) 
Jaune clair : 10m, (R+1+T ou A) 

Une évolution des logements individuels encadrée dans le respect des caractéristiques des 
quartiers. 
  
Au travers du zonage :  



I - Permettre un développement urbain respectueux 
des grands équilibres :  
Lutte contre l’étalement urbain : Déclassement des certaines zones NA du POS 

Zonage du POS Zonage du futur PLU 

Les rouges sont déclassées, les bleues conservées (urbanisation réalisée, potentiels situés à 
l’intérieur de l’espace urbanisé (1), projets encore en cours (gare même si surface réduite)). Les 
capacités des zones U et AU restantes sont largement suffisantes pour répondre aux exigences du 
SCOT 



Protection  :  
- des murs anciens  
- du patrimoine bâti  
- des hameaux 
 
Obligation pour les 
nouvelles opérations 
d’ensemble de marquer  
l’entrée du projet par des 
murs 
 
Nouveaux périmètres de 
protection des monuments 
historiques (2 au lieu de 3, 
à valider par l’ABF) 
 
Le règlement prévoit que 
dans les zones UH, les 
constructions s’implantent 
à l’alignement des voies 
(même système que celui 
qui existe aujourd’hui) 
 
OAP centre-village 

II - Préserver le patrimoine, la qualité du cadre de vie 
et l’environnement 
Mise en valeur du patrimoine 



II - Préserver le patrimoine, la qualité du cadre de vie 
et l’environnement 

• L’OAP centre-village 

Mise en valeur du patrimoine 



II - Préserver le patrimoine, la qualité du cadre de vie et 
l’environnement 

Sauf autour des axes 
présentant trop de 
nuisances : autoroute 
et RD 1006  

Préserver le cadre de vie et l’environnement en densifiant autour des axes existants 

Au travers du zonage :  



II - Préserver le patrimoine, la qualité du cadre de vie et 
l’environnement 
Valoriser la trame verte 
existante au travers :  
 
• de la protection des 

espaces verts publics 
existants  

 
• l’incitation au maintien 

des espaces plantés 
dans les parcelles 
privatives 

 
Afin de :  
• conserver les qualités 

paysagères et 
végétales de la ville 

 
• réduire l’effet d’îlot de 

chaleur urbain lors 
des épisodes de forte 
chaleur estivale 

 

Des règles garantissant la végétalisation des parcelles privatives :  
 
1 arbre pour 4 places de stationnement extérieures créées. Les plantations devront être 
regroupées, de préférence, en bosquets. 
 
UE, UX et UH  : pas de surface minimum d’espaces verts.  
UA : 20% d’espaces verts (ou 15%), 10% de pleine terre 
UB : 25% d’espaces verts, 15% de pleine terre 
UC : 30% d’espaces verts, 20% de pleine terre 
UD : 40% d’espaces verts, 30% de pleine terre  
UIa, UIb et UIc, 20% d’espaces verts, 15% de pleine terre  
 
Pas de surface minimum d’espaces verts pour les constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

Création de la zone 
UP qui préserve 
davantage les parcs 
et espaces paysagés 
les plus structurants 
de la commune (+ le 
golf) 

Au travers du 
règlement  et du 
zonage :  



II - Préserver le patrimoine, la qualité du cadre de vie et 
l’environnement 

Prendre en compte l’organisation, l’esprit et les constructions des différents quartiers. 

Exemple dans la ZAC Pierre 
Louve :  
 
Ancien zonage ZA (hauteur 
max : 15,50m) 
 
Nouveau zonage UB pour 
les collectifs et les secteurs 
non bâtis (maintien des 
droits) (H max : 16m) 
UC pour le pavillonnaire / 
intermédiaire (H max : 13m) 

Un territoire couvert en grande partie par des ZAC et donc des droits à maintenir globalement. 
Un travail sur les différents quartiers pour réajuster le zonage en fonction de la réalité de l’urbanisation 



II - Préserver le patrimoine, la qualité du cadre de vie 
et l’environnement 

Préserver et valoriser le patrimoine naturel de la commune 
Dans le zonage :  

+ prise en 
compte 
des 
risques 
naturels 
(carte 
d’aléas et 
PPRI) 



II - Préserver le patrimoine, la qualité du cadre de vie 
et l’environnement 

Préserver et valoriser le patrimoine naturel de la commune 

Dans le règlement le patrimoine végétal est protégé :  
 

 « Dans les espaces boisés classés, ou pour les arbres isolés, est interdit tout changement d'affectation ou tout mode 
d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 
 

 Dans les corridors écologiques sont interdits : Les clôtures non perméables compromettant la circulation de la faune ainsi 
que la destruction de boisements et haies sauf exceptions prévues à l’article I-2 (aménagements et infrastructures d’intérêts 
collectifs et services publics, pose ou restauration de clôtures pour raison de sécurité.) 

 
 
 Dans les zones humides, sont interdits : Toutes constructions, occupations et utilisations du sol de nature à porter atteinte au 

fonctionnement biologique, hydrologique et au maintien de la zone humide, tout affouillement ou exhaussement de terrain, 
l’imperméabilisation, l’asséchement et le drainage des sols, les clôtures non perméables compromettant la circulation de la 
faune, à l’exception des aménagements prévus à l’article I-2 (aménagements et infrastructures d’intérêts collectifs et services 
publics dans le respect des règles de compensation imposées par le SDAGE RM et la Loi sur l’Eau.) 

 
 Les bosquets, haies, ripisylves. Ce sont des ensembles d’éléments végétaux remarquables existants qui ont été 

identifiés pour leur qualité paysagère ou écologique notamment au titre de leur participation à la trame verte urbaine : ces 
espaces sont à préserver, à requalifier ou à mettre en valeur.  

 Les arbres devront être conservés sauf en cas de réalisation d’un projet d’ensemble reconstituant le boisement avec qualité. 
 La localisation pourra être réétudiée en fonction des contraintes environnementales et du projet. 
 
 Les vergers, jardins et espaces verts correspondant à la protection paysagère à mettre en valeur. Ces espaces verts 

non bâtis, entretenus ou plantés d’essences ornementales, constituent des espaces de respiration en cœur d’ilot, dans le tissu 
urbain dense ou aux abords d’axes bruyants. Ils participent au maintien des continuités écologiques au sein des bourgs et au 
verdissement communal.  

 Ces surfaces vertes devront être conservées sur au moins 80% de leurs surfaces.  
 
 Lutte contre la Renouée du Japon (…) » 

Dans le règlement :  



II - Préserver le patrimoine, la qualité du cadre de vie 
et l’environnement 

II-4-Préserver et valoriser le patrimoine naturel de la commune et tenir compte de 
leur configuration d’entrée de ville : Assumer une protection durable des espaces 
                naturels de la commune  

Mise en place d’OAP sur le 
thème du paysage sur les 
secteurs aux fortes 
sensibilités paysagères 
(sur les zones constructibles 
et non bâties) 



II - Préserver le patrimoine, la qualité du cadre de vie 
et l’environnement 

L’OAP n°4 sur la ZAC Pierre Louve :  

Au travers des OAP :  
Préserver et valoriser le patrimoine naturel de la commune 



II - Préserver le patrimoine, la qualité du cadre de vie 
et l’environnement 

L’OAP n°5 sur 
la Piscine / 
Chapelle St 
Germain :  

Au travers des OAP :  
Préserver et valoriser le patrimoine naturel de la commune 



II - Préserver le patrimoine, la qualité du cadre de vie 
et l’environnement 

L’OAP n°6 sur 
la côtière 
boisée haute :  

Au travers des OAP :  
Préserver et valoriser le patrimoine naturel de la commune 



II - Préserver le patrimoine, la qualité du cadre de vie 
et l’environnement 

L’OAP n°7 sur 
la côtière 
boisée basse :  

Au travers des OAP :  
Préserver et valoriser le patrimoine naturel de la commune 



II - Préserver le patrimoine, la qualité du cadre de vie 
et l’environnement 

Coupe au 
Centre du 
terrain : 
hypothèse 
avec 
construction 
aval en ½ 
niveau 

Coupe au 
Centre du 
terrain : 
hypothèse 
avec 
construction 
aval 
descendante 

Coupes sur le terrain illustrant l’intégration des constructions dans la 
pente 

L’OAP n°7 sur la côtière boisée basse :  

Au travers des OAP :  
Préserver et valoriser le patrimoine naturel de la commune 



II - Préserver le patrimoine, la qualité du cadre de vie 
et l’environnement 

L’OAP n°8 
sur le pôle 
culturel St 
Hubert 

Au travers 
des OAP :  

Préserver et valoriser le patrimoine naturel de la commune 



II - Préserver le patrimoine, la qualité du cadre de vie et 
l’environnement 

Maintenir les espaces agricoles à vocation économique et environnementale 

Une surface qui passe de 301 à 459 ha 
Une inconstructibilité liée aux 
sensibilités environnementales mais 
moins pénalisante que dans le POS 
(ancienne zone NCd non constructible) 

les zones agricoles du PLU 
(en vert clair les zones sans contraintes) 

les zones agricoles du POS 



II - Préserver le patrimoine, la qualité du cadre de vie et l’environnement 

Prévenir les 
risques 
naturels :  
 
Eviter les 
nouvelles 
constructions dans 
les secteurs 
inondables ainsi 
que dans les 
zones à risques 
moyens et forts 
 
Prendre des 
précautions pour 
les projets gare et 
extension du golf 

Contraintes : carte d’aléas 
(pas tout à fait à jour) et PPRI 



II - Préserver le patrimoine, la qualité du cadre de vie et l’environnement 

II – 8 - Garantir la 
fonctionnalité 
écologique du 
territoire : 
Assumer une 
protection et 
rétablir une 
fonctionnalité des 
trames verte et 
bleue de la 
commune en 
supprimant les 
points de conflits 
et en recréant des 
corridors 
biologiques Les corridors et les zones humides 



II - Préserver le patrimoine, la qualité du cadre de vie et l’environnement 

II – 8 - Garantir la 
fonctionnalité 
écologique du 
territoire : Assumer 
une protection et 
rétablir une 
fonctionnalité des 
trames verte et bleue 
de la commune en 
supprimant les 
points de conflits et 
en recréant des 
corridors 
biologiques 

Les corridors, les zones 
humides, les EBC et les 
protections paysagères 



III - Conforter le tissu économique et l’activité touristique 

Pérenniser les emplois de la ville... 
 
 

Zones A 

Zones UI 

Zone AU de la Gare 
Zone UP du Golf 



III - Conforter le tissu économique et l’activité touristique 

Le PLU préserve les 
spécificités des différentes 
zones économiques de la 
commune :  
 
Une zone « UIa » économie 
mixte (Vicat, Lombard et 
limite Bourgoin)  sans 
commerces, avec industries 
et entrepôts ;  
Une zone « UIb » 
« bureaux » pour le parc 
d’affaires sans commerces, 
sans industries et sans 
entrepôts ; 
Une zone « UIc » qui 
autorise le commerce pour 
la zone  commerciale 
des Sayes. 

Le règlement prévoit que dans les zones UIa, UIb et UIc, 20% du tènement foncier support du 
projet sera réservé aux espaces verts comprenant au minimum 15% de pleine terre (calculés par 
rapport à la surface du tènement foncier support du projet). Ces espaces de pleine terre ne seront pas 
des espaces résiduels ou périphériques : cette mesure permet de préserver les qualités des parcs 
d’affaires et d’améliorer les zones moins pourvues en espaces verts. 

Pérenniser les emplois de la ville...et redonner de la qualité à ces espaces 



III - Conforter le tissu économique et l’activité 
touristique 

Maintenir l’attractivité des commerces, services et activités de proximité :  
 3 Vallons 

Centre village 

Réserve 2000 / triforium 

Au travers du règlement :  
- Les linéaires 

commerciaux existants 
sont préservés 
(interdiction de 
changement de 
destination au RDC de 
ces constructions). 

- des règles spécifiques 
pour le stationnement 
des petits commerces 
(pas de places en 
dessous de 150 m2 de SP;  

Au travers de l’OAP du 
centre-village qui prévoit la 
création d’un nouveau 
linéaire commercial au Sud 
de la place G.Péri. 
 

- A partir de 150 m2 de surface de plancher, 1 pl mini pour 30 m2 de 
SP; (80m2 dans la zone UH) ; dérogations pour bâtiments 
existants. 
 



III - Conforter le tissu économique et l’activité 
touristique 

Conforter les activités 
touristiques : 
 
• Le golf et son 

extension 
 

• Les espaces naturels, 
parcours nature, 
….cœur de nature, 
promenades urbaines 

 
 
  

L’extension du golf n’étant pas suffisamment avancée aujourd’hui, le 
PLU ne classe que le secteur actuel en zone UP spécifique. Les 
autres secteurs sont reclassés en zone « N » (avec un indice si 
protection particulière). 
Lorsque le projet sera suffisamment avancé, une déclaration de projet 
avec mise en compatibilité du PLU pourra ouvrir à l’urbanisation les 
terrains nécessaires (elle pourra d’ailleurs s’effectuer sur toutes les 
communes concernées. 
Seuls les terrains situés au Sud Est sont reclassé en zone « AU » 
(plutôt pour une vocation habitat d’ailleurs). Ils sont inconstructibles 
en l’état et pourront être ouverts à l’urbanisation ultérieurement 
(lorsque les questions de la desserte du golf seront réglées 
notamment). 



IV - Poursuivre une politique d’équipement public 
globale et réaliste 

Renforcer l’offre d’équipements 
  

  

Au travers de servitudes pour pré-
localisation d’équipement public  
pour 2 équipements qui restent à réaliser 
dans les ZAC : une école et le Millenium.  

Au travers de l’inscription d’emplacements 
réservés (rouge : en cours de vérification)  



V - Une optimisation des déplacements permettant une 
amélioration des performances énergétiques 

Développer les transports en commun et des modes actifs  

L’ensemble des actions nécessaires à  la mise en œuvre de ces objectifs ne nécessite pas de 
traduction graphique ou règlementaire spécifique car il s’agit d’intervention sur le domaine public 
ou par des partenaires autres que la collectivité locale. 
 
Le zonage du PLU propose un développement de l’urbanisation au plus près de ces réseaux et 
vient donc conforter leur usage par l’apport potentiel d’usagers (pour les TC notamment). 
 
Concernant la gare, le PLU classe son extension potentielle en zone « AU » d’urbanisation future 
en attendant des études complémentaires. Par rapport au zonage du POS, ont tout de même été 
déclassés les secteurs concernés par des risques naturels les rendant inconstructible. 

Zonage POS Zonage futur PLU 



V – Optimiser les déplacements afin de permettre une 
amélioration des performances énergétiques 

Améliorer la qualité des entrées de ville  

OAP n°1 Entrée de ville Nord 

Au travers des OAP :  



V – Optimiser les déplacements afin de permettre une 
amélioration des performances énergétiques 

OAP n°2 Entrée de ville Sud 

Au travers des OAP :  



V – Optimiser les déplacements afin de permettre une 
amélioration des performances énergétiques 

Zoom sur la ZA du Lombard 

En attente sur ce secteur : un 
emplacement réservé pour élargissement 
de la RD 1006 au bénéfice du 
département de 60m de large (depuis le 
bord Sud de la voie) = une quasi 
inconstructibilité si il se réalise.  
Au cas où l’emprise soit moindre, on 
inscrit une OAP pour cette entrée de ville 

En terme de zonage :  
 
Une zone AU au centre 
sur les propriétés à 
acquérir ;  
Une zone UIa à l’Est sur 
la zone qui pourrait peut-
être se développer. 

CHANGER IMAGE AVEC 
NOUVEAU ZONAGE 
LOMBARD 



Le centre-village et de l’entrée de ville Sud traitent des questions de cohésion 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

La réserve 2000 et le quartier du Triforium 

VI – Des secteurs à enjeux spécifiques 

Au travers des OAP :  



VI – Des secteurs à enjeux spécifiques 

Le quartier de St Germain 
      Secteur préservé 
 (périmètre ABF à  
valider)  :  
 
 
 
 
 
 
 
 
Le centre-bourg, la préservation de son caractère architectural et de son patrimoine 
         

Le quartier de la gare : enjeux multiples 
        

Au travers des OAP :  



SYNTHESE DE L’EVOLUTION DU ZONAGE 
III – Comparaison POS / PLU 

Le zonage du POS 

Le futur zonage du PLU 



IV - RAPPEL DU PLANNING : 
  
DIAGNOSTIC : jusqu’au 2er trimestre 2015 
 
PADD / OAP : jusqu’à début 2016 
 
REGLEMENT / ZONAGE : jusqu’au 2er trimestre 2016 
  
ARRET : décembre 2016 
 
AVIS DES SERVICES : janvier -  mars 2017 
 
Enquête publique : avril 2017 
 
APPROBATION : juin 2017 

DEBAT / QUESTIONS 
 

MERCI DE VOTRE ATTENTION 
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